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AVIS DE CONSULTATION POUR LA DEMANDE DE COTATION

N°   017 /DC/R-EN/D-MK/C-MINDIF/CIPM/AG/2023 DU 03/04/2023 POUR l’ACQUISITION DU MATERIEL ET DES  FOURNITURES SCOLAIRES (LE PAQUET MINIMUM),  DANS LA COMMUNE DE MINDIF, DEPARTEMENT DU MAYO – KANI, REGION DE L’EXTREME –NORD
Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLICS (BIP) MINEDUB
Exercice 2023
1 - OBJET DE LA CONSULTATION

Dans le cadre du Budget d’Investissement Public (BIP) du (MINEDUB), de l’exercice 2023, le Maire de Mindif Maitre d’Ouvrage, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de Mindif, un Avis de Consultation pour l’acquisition du matériel et des  fournitures scolaires (paquets minimums).  
Les prestations de fourniture à exécuter regroupées en un lot unique consiste à la livraison du paquet minimum ou fourniture pédagogique -scolaire de bureaux à la Mairie de Mindif. Le détail desdits matériels est donné en annexe du présent document. 
La participation à la présente consultation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit camerounais spécialisées dans les achats et livraisons  du matériel et des  fournitures scolaires (le paquet minimum) et qui ont été invitées à soumissionner.
2 -  CONSULTATION de LA DEMANDE DE COTATION
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Mindif et auprès du Secrétaire Général   Tél. 696 05 93 77 contre versement d’une somme, non remboursable, de 25 000 F  (Vingt Cinq mille francs) CFA payable auprès de la Recette Municipale de Mindif contre une quittance.
3-  remise et DEPOUILLEMENT DES OFFRES

Les offres devront  être chiffrées  hors taxes (HT) et toutes taxes comprises (TTC) et déposées en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six(06) copies, ainsi que le dossier administratif complet de l’exercice 2023. Le dépôt des offres : le 26/04/2023 à 10heures, l’Ouverture des plis : le 26/04/2023  à 11 heures et devront porter la mention :
DEMANDE DE COTATION

AVIS DE CONSULTATION POUR LA DEMANDE DE COTATION

N° 017 /DC/ R-EN/D-MK/C - MINDIF/CIPM/AG/2023 DU 03/04/2023 POUR L’ACQUISITION DU MATERIEL ET DES  FOURNITURES SCOLAIRES (LE PAQUET MINIMUM) DANS LA COMMUNE DE MINDIF, DEPARTEMENT DU MAYO – KANI, REGION DE L’EXTREME –NORD
"À N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT "

4 - RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque Soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre ou une assurance agréée par le Ministère chargé des finances, d'un montant de 240 000 F (deux cent quarante mille  francs) CFA valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres. 
Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,…), conformément aux stipulations du Règlement de la Consultation.

Elles devront obligatoirement être dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis de consultation.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier de Consultation sera déclarée irrecevable, notamment l'absence de l’original de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une assurance agréée par le Ministère chargé des Finances ou du chèque certifié, la Fausse déclaration ou pièce falsifiée, l’absence d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires entraînera le rejet de l'offre. 
6 - Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux jours et heures ouvrables auprès du Secrétaire Général  de la Commune de MINDIF, tel : 696 05 93 77 dès publication du présent avis. 

« Pour toute   tentative    de corruption    ou faits  de mauvaises pratiques,   bien  vouloir   appeler   la cellule de lutte contre la corruption du MINMAP  ou  envoyer   un SMS aux  numéros  suivants:    

673  20 57 25 / 699 37 07 48 ».
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Article 1 : OBJET DE LA CONSULTATION

La présente Consultation a pour objet la livraison du matériel et des fournitures scolaires à la Mairie de Mindif destinés à l’Education de Base.

La livraison du  matériel et des fournitures scolaires se fera à la Mairie de Mindif.
La Consultation est ouverte aux entreprises spécialisées dans le domaine et installées en territoire camerounais.
Article 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE CONSULTATION

Les pièces constitutives de la présente Consultation sont :

· l’Avis de Consultation ;

· le Règlement de la Consultation ;

· les spécifications techniques ;

· le devis estimatif et quantitatif ;
· les annexes.

Article 3 : CONDITIONS GENERALES

· Toutes les pièces remises par le soumissionnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente consultation devront être établies exclusivement :

· en langues française ou anglaise ;

· en exprimant tous les prix en francs CFA.

· L’Autorité Contractante pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l’Avis de Consultation, en publiant un rectificatif.  Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date initiale seront régis par la nouvelle date limite.

· Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable.

· Aucune offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée.

· La durée de validité des offres est de trente (30) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

· Le montant de l’offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), la valeur des taxes et le montant toutes taxes comprises (TTC).

· Toutes les modifications sur le Dossier de Consultation seront communiquées à tous les fournisseurs ayant participé à la  Consultation et la date d’ouverture des plis sera modifiée en conséquence. 
· Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier de Consultation sera déclarée irrecevable, notamment l'absence de l’original de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une assurance agréée par le Ministère chargé des Finances ou du chèque certifié, la Fausse déclaration ou pièce falsifiée, l’absence d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires entraînera le rejet de l'offre. 

Article 4 : MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (6) copies. Elles seront contenues dans deux (02) enveloppes fermées et scellées, comprenant :

Enveloppe A : Pièces administratives

a) Une déclaration indiquant l’intention de soumissionner selon le modèle en annexe ;

b) L’accord de groupement, le cas échéant ;                                   

c) Le pouvoir de signature, le cas échéant ;

d) Une attestation de non exclusion de l'entreprise, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;

e) Une copie de la carte de contribuable légalisée ;

f) Une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu du siège social de l’Entreprise ;

g) Une attestation de non redevance datant de moins de 03 mois ;

h) Une attestation de soumission délivrée par le Directeur Général de la  CNPS ;

i) Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;

j) Une attestation du plan de localisation ;

k) La caution de soumission de 240 000FCFA

l) La quittance d’achat du Dossier de Consultation de 25 000 (vingt-cinq mille francs) FCFA.

NB1 : En cas de groupement chaque membre doit présenter un dossier administratif complet, les pièces a, b, c, i, k et L  étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

N.B2: Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente des administrations concernées.
Enveloppe B : Offre financière

· La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;

· Le bordereau des prix unitaires ;

· Le devis estimatif et quantitatif ;
· Le Sous-Détail des prix.

Chacune des enveloppes A et B contenant l'original et les copies sera fermée et scellée.

Les deux (02) enveloppes seront placées dans une grande enveloppe elle-même fermée et scellée portant la mention suivante :
AVIS DE CONSULTATION POUR LA DEMANDE DE COTATION

N°   017/DC /R-EN/D-MK /C- MINDIF/CIPM/AG/2023 DU 03/04/2023 POUR l’ACQUISITION DU MATERIEL ET DES  FOURNITURES SCOLAIRES (LE PAQUET MINIMUM),  DANS LA COMMUNE DE MINDIF, DEPARTEMENT DU MAYO – KANI, REGION DE L’EXTREME –NORD
Article 5 : OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
5.1.
Les plis seront ouverts par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la Commune de Mindif, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux dates, heures et lieu précisés dans l’Avis de Consultation.

5.2.
Il sera dressé un procès-verbal à l’ouverture des plis.

5.3.
La Commission Interne de Passation des Marchés procèdera par la suite à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres dans l’ordre suivant :

A) examen de la conformité des pièces administratives et des offres du point de vue des délais et des spécifications techniques ;

B) vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires et des erreurs éventuelles y afférentes. Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base suivante :

1 En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettres qui fera foi ;

2 En cas d’omission d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre sera purement et simplement éliminée ;

3 S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires, celui du sous détail fera foi ;

4 Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans ce cas.

C) élaboration d’un tableau des offres.

Article 6 : ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE
Le Maitre d’ouvrage attribuera la Lettre-Commande au soumissionnaire dont l’offre sera la moins-disante.

Article 7 : NOTIFICATION DE L’ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

7.1.
L’Autorité Contractante notifiera l'attribution de la Lettre-Commande au soumissionnaire. Cette notification indiquera le montant arrêté au titre de l’exécution des prestations.

7.2.
Dès que l’adjudicataire aura accepté toutes les conditions de l’adjudication, l’Autorité Contractante informera les autres soumissionnaires que leurs offres n’ont pas été retenues.

Article 8 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA  LETTRE-COMMANDE
8.1.
Le contrat résultant de la présente Lettre-Commande sera préparé, passé et exécuté selon les règles et procédures définies par le Code des Marchés Publics Camerounais.

8.2.
Le soumissionnaire retenu en recevra notification à son adresse officielle. Il devra, dans les dix (10) jours qui suivent, remplir toutes les formalités et notamment l’enregistrement du contrat.

8.3.
Dans le cas ou le soumissionnaire n’aura pas rempli ces obligations, le choix de celui-ci pourra être annulé sans aucun recours, et la Commission pourra proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus. 

Pièce   N° 3 : SPECIFICATIONS TECHNIQUES

1. La commande porte sur l’acquisition du matériel et des fournitures scolaires à la Mairie de Mindif destinés à l’Education de Base selon les caractéristiques techniques essentielles ci-dessous. Lesdits paquets minimums ou fournitures pédagogiques -scolaires doivent contribuer au bien-être de l’Education de Base.
2. Le transport de la prestation (des paquets minimums ou fournitures pédagogiques –scolaires) est assuré par le fournisseur jusqu’au lieu de livraison. Les risques de toute nature liés à cette opération sont couverts par lui. Il doit par conséquent prendre toutes les dispositions pour que les matériels soient protégés de toute dégradation pouvant nuire à leur solidité ou à leur usage.

3. La prestation(le paquet minimum ou fournitures pédagogiques –scolaires) objet de la présente Consultation sera livrée à la Mairie de MINDIF.

4. Le délai maximum de livraison est de soixante (60) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer l’exécution de la Lettre-Commande.

5. Il revient au fournisseur de proposer dans son offre un calendrier de livraison entrant dans le délai sus-indiqué.

6. La réception de la prestation (des paquets minimums ou fournitures pédagogiques –scolaires) se fera à la Mairie de Mindif.  

7. La commission de réception vérifiera que les matériels livrés sont neufs, exempts de tout vice d’aspect et de fabrication pouvant nuire à leur solidité ou à leur usage. 

8. En cas de conformité des matériels, la commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un procès-verbal de réception signé par les membres de la commission de réception et par le fournisseur.

9. En tout état de cause, dans le cas d’espèce, le contrat est régi par le chapitre IV du Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux marchés des fournitures passés au nom de l’Etat.

10. Le fournisseur devra garantir que les matériels (des paquets minimums ou fournitures pédagogiques –scolaires)  livrés dans le cadre de la présente Consultation sont neufs, n’ont jamais été utilisés, sont du modèle le plus récent, et incluses les dernières améliorations.

11. Il devra en outre garantir que ces derniers ne subiront aucune défectuosité due à leur conception, aux matériaux utilisés ou à tout autre acte ou omission du fournisseur. 

12. Cette garantie couvre tous les vices de fabrication ou de fonctionnement non décelables aux essais normaux, et comporte en outre, le remplacement des pièces défectueuses.
13.  Le paquet minimum à fournir et leur quantité sont contenus dans le tableau ci-après :

Article  09 : Descriptif des matériels
La présente consultation constitue le descriptif technique du paquet minimum ou fourniture pédagogique-scolaire dans la Commune de Mindif.
Les principales caractéristiques sont données ci-dessous :

A- KITS SCOLAIRES ET PEDAGOGIQUES
	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.

	46 003 160088
	Craie blanche giotto robercolor 16/100 carton/16  
	800
	

	46 003 160086
	Craie couleur giotto robercolor 16/100    
	288
	

	46 -002 -160029
	Cahier préparatoire 400 pagesA4
	350
	

	46- 002-160091
	Cahier 200 pages
	350
	

	31-003-160561
	Stylo à bille bic bleu
	78
	

	31-003-160561
	Stylo à bille bic rouge, vert,bleu
	50
	

	SR
	Registre d’appel
	300
	

	SR
	Registre matricule
	45
	

	31-004-160019
	Ardoise noir boite de 1 kg
	90
	

	31-004-160019
	Papier photocopieur A4 80G 500 feuilles carton/5 rames
	09
	

	31-001-160237
	Chemises  cartonnées paquet de 100 pièces
	20
	

	31-001-160145
	Sous chemises paquet de 250
	20
	

	31-001-160168
	Enveloppe A4 paquet de 50
	45
	

	31-001-160194
	Enveloppe A5 paquet de 50
	20
	

	31-001-160305
	Stylo correcteur paquet de 12
	03
	

	46-003-160095
	Eponge/ effacoire  pqt/12 
	20
	

	31-003-160596
	Colle liquide
	78
	

	46-003-160148
	Ardoise carton de 60
	02
	

	46-003160106
	Gomme paquet de 20
	12
	

	46-003-160120
	Taille crayon 1 trou paquet de 60
	04
	

	31-003-160688
	Trombones paquet de 1000
	25
	


A- PHARMACIE

	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.

	07-010-160040
	Sparadrap perforé 5mx18cm  
	45
	

	07-005-160021
	Compresse non stérile    
	200
	

	07-002-160088
	Coton hydrophile en rouleau de 500g
	45
	

	55-002-160033
	Paracetamol 500mg boite de 1000 comprimés
	250
	

	55-001-160020
	Artemter lumefantine 20/120mg (6x2) comprimés
	176
	

	55-010-160016
	Bétadine 10% dermique 125 ml jaune
	46
	


B- KIT HYGIENE

	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.

	26-000-160088
	Savon en morceau asur 400gr  
	250
	

	26-001-161275
	Eau de javel 1l    
	60
	

	26-001-160248
	Crésyl GES 1l
	70
	

	26-001-160133
	Papier hygiénique Sita 1 rouleau 
	400
	

	27-002-160169
	Seau de 20 litres en plastique
	80
	

	27-001-160169
	Bouilloire 1l en plastique
	195
	

	27-001-161653
	Gobelets plastiques court pilsimo 
	117
	

	27-002-170148
	Seau 
	80
	


C- MATERIELS SPORTIFS

	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.

	47-0001-16000
	Ballon de football n04  
	21
	

	47-001-16005
	Ballon de handball    
	06
	

	47-001-160104
	Ballon de volley ball
	06
	

	SR
	Chronomètre 
	05
	

	47-001-16012
	Filet moyen modèle
	05
	


Pièce   N° 4 : BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 

D- KITS SCOLAIRE ET PEDAGOGIQUE
	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.

	46 003 160088
	Craie blanche giotto robercolor 16/100 carton/16  
	800
	

	46 003 160086
	Craie couleur giotto robercolor 16/100    
	288
	

	46 -002 -160029
	Cahier préparatoire 400 pagesA4
	350
	

	46- 002-160091
	Cahier 200 pages
	350
	

	31-003-160561
	Stylo à bille bic bleu
	78
	

	31-003-160561
	Stylo à bille bic rouge, vert,bleu
	50
	

	SR
	Registre d’appel
	300
	

	SR
	Registre matricule
	45
	

	31-004-160019
	Ardoise noir boite de 1 kg
	90
	

	31-004-160019
	Papier photocopieur A4 80G 500 feuilles carton/5 rames
	09
	

	31-001-160237
	Chemises  cartonnées paquet de 100 pièces
	20
	

	31-001-160145
	Sous chemises paquet de 250
	20
	

	31-001-160168
	Enveloppe A4 paquet de 50
	45
	

	31-001-160194
	Enveloppe A5 paquet de 50
	20
	

	31-001-160305
	Stylo correcteur paquet de 12
	03
	

	46-003-160095
	Eponge/ effacoire pqt/12 
	20
	

	31-003-160596
	Colle liquide
	78
	

	46-003-160148
	Ardoise carton de 60
	02
	

	46-003160106
	Gomme paquet de 20
	12
	

	46-003-160120
	Taille crayon 1 trou paquet de 60
	04
	

	31-003-160688
	Trombones paquet de 1000
	25
	


E- PHARMACIE

	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.

	07-010-160040
	Sparadrap perforé 5mx18cm  
	45
	

	07-005-160021
	Compresse non stérile    
	200
	

	07-002-160088
	Coton hydrophile en rouleau de 500g
	45
	

	55-002-160033
	Paracetamol 500mg boite de 1000 comprimés
	250
	

	55-001-160020
	Artemter lumefantine 20/120mg (6x2) comprimés
	176
	

	55-010-160016
	Bétadine 10% dermique 125 ml jaune
	46
	


F- KIT HYGIENE

	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.

	26-000-160088
	Savon en morceau asur 400gr  
	250
	

	26-001-161275
	Eau de javel 1l    
	60
	

	26-001-160248
	Crésyl GES 1l
	70
	

	26-001-160133
	Papier hygiénique Sita 1 rouleau 
	400
	

	27-002-160169
	Seau de 20 litres en plastique
	80
	

	27-001-160169
	Bouilloire 1l en plastique
	195
	

	27-001-161653
	Gobelets plastiques court pilsimo 
	117
	

	27-002-170148
	Seau 
	80
	


G- MATERIELS SPORTIFS

	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.

	47-0001-16000
	Ballon de football n04  
	21
	

	47-001-16005
	Ballon de handball    
	06
	

	47-001-160104
	Ballon de volley ball
	06
	

	SR
	Chronomètre 
	05
	

	47-001-16012
	Filet moyen
	05
	


Pièce   N° 5 : CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF 
H- KITS SCOLAIRES ET PEDAGOGIQUES
	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.
	P.Total

	46 003 160088
	Craie blanche giotto robercolor 16/100 carton/16  
	800
	
	

	46 003 160086
	Craie couleur giotto robercolor 16/100    
	288
	
	

	46 -002 -160029
	Cahier préparatoire 400 pagesA4
	350
	
	

	46- 002-160091
	Cahier 200 pages
	350
	
	

	31-003-160561
	Stylo à bille bic bleu
	78
	
	

	31-003-160561
	Stylo à bille bic rouge, vert,bleu
	50
	
	

	SR
	Registre d’appel
	300
	
	

	SR
	Registre matricule
	45
	
	

	31-004-160019
	Ardoise noir boite de 1 kg
	90
	
	

	31-004-160019
	Papier photocopieur A4 80G 500 feuilles carton/5 rames
	09
	
	

	31-001-160237
	Chemises  cartonnées paquet de 100 pièces
	20
	
	

	31-001-160145
	Sous chemises paquet de 250
	20
	
	

	31-001-160168
	Enveloppe A4 paquet de 50
	45
	
	

	31-001-160194
	Enveloppe A5 paquet de 50
	20
	
	

	31-001-160305
	Stylo correcteur paquet de 12
	03
	
	

	46-003-160095
	Eponge/ effacoire pqt/12 
	20
	
	

	31-003-160596
	Colle liquide
	78
	
	

	46-003-160148
	Ardoise carton de 60
	02
	
	

	46-003160106
	Gomme paquet de 20
	12
	
	

	46-003-160120
	Taille crayon 1 trou paquet de 60
	04
	
	

	31-003-160688
	Trombones paquet de 1000
	25
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA (19,25%)
	0

	AIR (5,5%)
	

	TTC
	

	TOTAL DES TAXES
	

	NET A PAYER
	


Arrêté le présent devis à la somme de :

I- PHARMACIE

	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.
	P.Total

	07-010-160040
	Sparadrap perforé 5mx18cm  
	45
	
	

	07-005-160021
	Compresse non stérile    
	200
	
	

	07-002-160088
	Coton hydrophile en rouleau de 500g
	45
	
	

	55-002-160033
	Paracetamol 500mg boite de 1000 comprimés
	250
	
	

	55-001-160020
	Artemter lumefantine 20/120mg (6x2) comprimés
	176
	
	

	55-010-160016
	Bétadine 10% dermique 125 ml jaune
	46
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA (19,25%)
	0

	AIR (5,5 %)
	

	TTC
	

	TOTAL  DES TAXES
	

	NET A PAYER
	


Arrêté le présent devis à la somme de :

J- KIT HYGIENE
	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.
	P.Total

	26-000-160088
	Savon en morceau asur 400gr  
	250
	
	

	26-001-161275
	Eau de javel 1l    
	60
	
	

	26-001-160248
	Crésyl GES 1l
	70
	
	

	26-001-160133
	Papier hygiénique Sita 1 rouleau 
	400
	
	

	27-002-160169
	Seau de 20 litres en plastique
	80
	
	

	27-001-160169
	Bouilloire 1l en plastique
	195
	
	

	27-001-161653
	Gobelets plastiques court pilsimo 
	117
	
	

	27-002-170148
	Seau 
	80
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA (19,25%)
	0

	AIR (5,5 %)
	

	TTC
	

	TOTAL  DES TAXES
	

	NET A PAYER
	


Arrêté le présent devis à la somme de :

K- MATERIELS SPORTIFS
	réf.
	Designation
	Qté
	P.U.
	P.Total

	47-0001-16000
	Ballon de football n04  
	21
	
	

	47-001-16005
	Ballon de handball    
	06
	
	

	47-001-160104
	Ballon de volley ball
	06
	
	

	SR
	Chronomètre 
	05
	
	

	47-001-16012
	Filet moyen modèle
	05
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA (19,25%)
	0

	AIR (5,5 % ; 2,2%)
	

	TTC
	

	TOTAL  DES TAXES
	

	NET A PAYER
	


Arrêté le présent devis à la somme de :

Pièce   N° 6 : SOUS DETAIL DES PRIX 
Sous-détail des prix unitaires

	N°


	DESIGNATION
	COUT D’ACHAT
	TRANSPORT
	COUT COMMANDE
	FRAIS LIVRAISON
	MARGE
	PRIX UNITAIRE HT

	01
	Craie blanche giotto robercolor 16/100 carton/16  
	
	
	
	
	
	

	02
	Craie couleur giotto robercolor 16/100    
	
	
	
	
	
	

	03
	Cahier préparatoire 400 pagesA4
	
	
	
	
	
	

	04
	Cahier 200 pages
	
	
	
	
	
	

	05
	Stylo à bille bic bleu
	
	
	
	
	
	

	06
	Stylo à bille bic rouge, vert,bleu
	
	
	
	
	
	

	07
	Registre d’appel
	
	
	
	
	
	

	08
	Registre matricule
	
	
	
	
	
	

	09
	Ardoise noir boite de 1 kg
	
	
	
	
	
	

	10
	Papier photocopieur A4 80G 500 feuilles carton/5 rames
	
	
	
	
	
	

	11
	Chemises  cartonnées paquet de 100 pièces
	
	
	
	
	
	

	12
	Sous chemises paquet de 250
	
	
	
	
	
	

	13
	Enveloppe A4 paquet de 50
	
	
	
	
	
	

	14
	Enveloppe A5 paquet de 50
	
	
	
	
	
	

	15
	Stylo correcteur paquet de 12
	
	
	
	
	
	

	16
	Eponge/ effacoire pqt/12 
	
	
	
	
	
	

	17
	Colle liquide
	
	
	
	
	
	

	18
	Ardoise carton de 60
	
	
	
	
	
	

	19
	Gomme paquet de 20
	
	
	
	
	
	

	20
	Taille crayon 1 trou paquet de 60
	
	
	
	
	
	

	21
	Trombones paquet de 1000
	
	
	
	
	
	

	22
	Sparadrap perforé 5mx18cm  
	
	
	
	
	
	

	23
	Compresse non stérile    
	
	
	
	
	
	

	24
	Coton hydrophile en rouleau de 500g
	
	
	
	
	
	

	25
	Paracetamol 500mg boite de 1000 comprimés
	
	
	
	
	
	

	26
	Artemter lumefantine 20/120mg (6x2) comprimés
	
	
	
	
	
	

	27
	Bétadine 10% dermique 125 ml jaune
	
	
	
	
	
	

	28
	Savon en morceau asur 400gr  
	
	
	
	
	
	

	29
	Eau de javel 1l    
	
	
	
	
	
	

	30
	Crésyl GES 1l
	
	
	
	
	
	

	31
	Papier hygiénique Sita 1 rouleau 
	
	
	
	
	
	

	32
	Seau de 20 litres en plastique
	
	
	
	
	
	

	33
	Bouilloire 1l en plastique
	
	
	
	
	
	

	34
	Gobelets plastiques court pilsimo 
	
	
	
	
	
	

	35
	Seau 
	
	
	
	
	
	

	36
	Ballon de football n04  
	
	
	
	
	
	

	37
	Ballon de handball    
	
	
	
	
	
	

	38
	Ballon de volley ball
	
	
	
	
	
	

	39
	Chronomètre 
	
	
	
	
	
	

	40
	Filet moyen modèle 
	
	
	
	
	
	


Pièce   N° 7 : ANNEXES
FORMULAIRE DE SOUMISSION

AVIS DE CONSULTATION POUR LA DEMANDE DE COTATION

N° 017 /DC/ R-EN/D-MK /C - MINDIF/CIPM/AG/2023 DU 03/04/2023 L’ACQUISITION DU MATERIEL ET DES FOURNITURES SCOLAIRES (PAQUET MINIMUM), DANS LA COMMUNE DE MINDIF, DEPARTEMENT DU MAYO – KANI, REGION DE L’EXTREME –NORD
Je (nous) soussigné(s) (1) (2) _______________________________________________

(Nom, Prénom, profession, nationalité et domicile)

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces de la Consultation pour la fourniture paquets minimums ou fourniture pédagogique -scolaire à la Commune de Mindif ‘et après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma (notre) responsabilité la nature et les difficultés de fourniture, me (nous) soumets (soumettons) et me (nous) engage (engageons) à fournir conformément aux clauses et conditions du Dossier de Consultation, moyennant la somme de :

(FCFA HT) ______________________________________ (en toutes lettres) (___________________) (en chiffres) 

Et de :

(FCFA TTC)_____________________________________ (en toutes lettres) (___________________) (en chiffres) 

Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue, à exécuter le marché dans un délai de ________ (__) mois.

Je m’engage (nous nous engageons) à maintenir le montant de ma (notre) soumission pendant une période de                30 jours à compter de la date de remise des offres.

Je demande (nous demandons) que les sommes dues au titre de livraison me (nous) soient payées par crédit du compte n°_________________ ouvert au nom de ________________________   dans les livres de _______________________________ à ________________________ 

Sont annexés à la présente soumission les documents qui, conformément aux stipulations du Dossier de Consultation, doivent être joints à la soumission.

Fait à ……………………………..  Le …………………

Le(s) soumissionnaire(s)

Signature(s)

Pièce   N° 8:   PROJET LETTRE COMMANDE 
LETTRE-COMMANDE N°_______/LC/R-EN / D-MK /C -MINDIF/CIPM/AG/2023
PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N° 017 /DC/ R-EN/D-MK /C MINDIF/CIPM/AG/2023 DU _________ L’ACQUISITION DU MATERIEL ET DES FOURNITURES SCOLAIRES (PAQUET MINIMUM), DANS LA COMMUNE DE MINDIF, DEPARTEMENT DU MAYO – KANI, REGION DE L’EXTREME –NORD

TITULAIRE DE LA LETTRE COMMANDE : ________________________________________

BP …………………Tél/Fax ……………………….

N° R.C : ______________________________________________

N° CONTRIBUABLE : ____________________________________



   N° COMPTE BANCAIRE :______________________________________

BANQUE : _________________________________________________
OBJET DE LA LETTRE COMMANDE :       FOURNITURES DEDAGOGIQUES -SCOLAIRES
LIEU DE LIVRAISON
:
MAIRIE DE MINDIF
MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE : 

    MONTANT T.T.C en lettres et en chiffres___________________



    MONTANT T.V A. en lettres et en chiffres  _________________



    MONTANT H.T. en lettres et en chiffres____________________

DELAI D’EXECUTION
: Deux (02) MOIS

FINANCEMENT : (BIP) MINEDUB EXERCICE 2023
                                                                           SOUSCRITELE:______________________


                   APPROUVEE LE : ____________________



NOTIFIEE LE : ______________________

 ENREGISTREE LE : __________________


SOMMAIRE DE LA LETTRE COMMANDE 

TITRE I CAHIER DE CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

Chapitre 1 : Généralités

Article 1 : Objet de la lettre commande
Article 2 : Procédure de passation de la lettre commande
Article 3 : Définitions et attributions 
Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables
Article 5 : Nomes 
Article 6 : Pièces constitutives de la lettre commande 
Article 7 : Textes généraux applicables
Article 8 : Communication 
Article 9 : Ordres de service 

Chapitre II : Clauses Financières.

Article 10 :
Garanties et cautions 

Article 11 :
Montant de la lettre commande
Article 12 :
Lieu de paiement

Article 13 :
Variation des prix 

Article 14 :
Intérêts MINDIF  
Article 15 :
Pénalités de retard 

Article 16 :
Régime fiscal et douanier 

Article 17 :
Timbres et enregistrement des lettres commandes 

Chapitre III : Exécution des Prestations

Article 18 :
Brevet 
Article 19 :
Lieu et délais de livraison 

Article 20 :
Rôles et responsabilités du fournisseur 

Article 21 :
Transport et assurances 

Article 22 :
Essais et services connexes

Chapitre IV : De la réception

Article 23 : Réception provisoire 

Article 24 : Délai de garantie 
Article 25 : Réception définitive 

Chapitre V : Disposition diverses

Article 26 :
Résiliation de la lettre commande 
Article 27:
Cas de force majeure 
Article 28 :
Différends et litiges 
Article 29 :
Edition et diffusion de la présente lettre commande


Article 30 et dernier : Entrée en vigueur de la lettre commande.

ENTRE :
L’ADMINISTRATION CAMEROUNAISE, 

REPRESENTEE PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MINDIF,
DENOMME CI-APRES « L’AUTORITE  CONTRACTANTE» 

B.P. 02 MINDIF,

D'UNE  PART,




ET

Titulaire : ………………..………………..………………..………………..……………….., 
B.P : 
 ………………..…………….. , Tél ………………..…………….. , Email : ………………..
R.C : 
………………..………………..
CONTRIBUABLE : N°………………..………………..
COMPTE BANCAIRE: ……  ……  ……………….. – …, ouvert à ……………….. , agence de ………………..
REPRESENTEE PAR  SON  DIRECTEUR GENERAL, Monsieur ………………..……………… 

CI-APRES  DENOMME « LE CO-CONTRACTANT»

D'AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

CHAPITRE I : Clauses administratives
Article1:Objet de la Lettre Commande
1.1 Objet de la Lettre Commande

La présente Lettre Commande a pour objet l’Acquisition du matériel et des fournitures scolaires (paquet minimum), dans la commune de Mindif, Département du Mayo – Kani, Région de l’Extrême –Nord, suivant les caractéristiques définies dans les spécifications techniques et les quantités définies dans le devis estimatif. Il est ouvert à toutes les Entreprises de droit Camerounais.
Article2: Procédure de passation de la Lettre Commande
La présente Lettre Commande est passée par Avis de Consultation pour la Demande de Cotation

N°   017 /DC/R-EN/D-MK/C-MINDIF/CIPM/AG/2023 DU __________ 
Article 3: Définitions et attributions 
3.1. Définitions générales

   - Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de MINDIF ;

 - L’Autorité Contractante (AC), est le Maire de la Commune de Mindif.  A ce titre, ce dernier est  le signataire du marché et en assure le bon fonctionnement. 

Il  veille  à  la  conservation  des  originaux  des  documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.

-   Le  Chef  de  service  du  marché  est  le Secrétaire Général de la Commune de MINDIF; 

Il  veille  au  respect  des  clauses  administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

-   L’Ingénieur  du  marché  est le Délégué Départemental de Domaines, du Cadastre des Affaires Foncières du Mayo-Kani accompagné de (IAEB de Mindif (bénéficiaire) ou son représentant);

-   Le fournisseur  est : [A préciser] ;

3.2. Nantissement
En application du régime de nantissement prévu par l’article 79 du décret N° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics.:

· L’Autorité chargée de l’engagement, de la liquidation et de l’ordonnancement des dépenses est le  Maire de la Commune de Mindif;

· L’Autorité chargée du paiement : Le Receveur Municipal de Mindif;

· L’Autorités compétente chargée de fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre-commande sont : le Maitre d’Ouvrage, l’Ingénieur  du  marché et le  Chef de Service du Marché. 
Article4: Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français et/ou l’Anglais.
4.2. Le fournisseur s’engage à observer les lois, règlements, en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans  sa  propre  organisation  que  dans  la réalisation du marché.
Si, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature de la présente Lettre Commande  venaient à être modifiés après la signature de la Lettre Commande, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en comptes ans gain ni perte pour chaque partie.
Article5:Normes
5.1
Les fournitures livrées en exécution de la présente Lettre-commande seront conformes aux normes fixées dans les Spécifications Techniques et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun ; cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.
5.2. Le Cocontractant étudiera, exécutera et garantira les fournitures et prestations de la présente Lettre-commande en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.
Article6: Pièces constitutives de la Lettre Commande 
L'ensemble des documents constituant la Lettre Commande sont :

1. Les présentes conditions de la Lettre Commande ; 

2. La soumission timbrée, datée et signée ; 

3. Le Bordereau des prix unitaires 

4. Le Devis quantitatif et estimatif de la cotation acceptée ;  

5. Le cadre des sous-détails des prix.

Article 7:Textes généraux applicables
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :

1. La Loi N° 92/007du 14 août 1992 portant Code du Travail ;

2. La Loi cadre N° 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

3. La Loi N° 2007/006 du 26 décembre 2007 portant régime financier de l’Etat ;

4. La loi N°2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de la bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;

5. La Loi N° 2018/012 du 11 Juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;

6. La Loi N° 2022/020 du 27 décembre 2022 portant Loi des finances de la République du Cameroun pour l’Exercice 2023 ;
7. Le Décret N° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

8. Le Décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;

9. Le Décret N° 2011/408/PM du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

10.  Le Décret N° 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;

11.  Le Décret N° 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de passation des Marchés Publics ;

12. Le Décret N° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

13. Le Décret N° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP ;

14. Le Décret N° 2013/271 du 05 Août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N° 2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;  

15. Le Décret n°2014/3863/PM du 21 Novembre 2014 portant organisation de la maîtrise d’œuvre technique dans la réalisation des projets d’infrastructures ;

16. Le Décret N° 2018/190 du 02 mars 2018 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N° 2011/408/PM du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

17. Le Décret N° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics ;

18. Le Décret N° 2019/001 du 04 Janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

19. La Circulaire N° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du système des Marchés Publics ;

20. La Circulaire N°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur les modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ; 

21. La Circulaire N° 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;

22. La Circulaire N°00000006/C/MINFI du 30 Décembre 2022 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2023 ;

Les normes et DTU en vigueur et tout autre texte spécifique dans le domaine.
Article 8: Communication
1. Toutes les modifications et communications écrites dans le cadre de la présente Lettre-Commande devront être faites aux adresses suivantes :   Mairie de Mindif B.P. 02.
a. Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : passé le délai de quinze (15) jours fixé à l’Article 6.1 du CCAG pour faire connaître au chef de service son domicile, et  dès achèvement des prestations, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de Mindif.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage  en est le destinataire, copies sont adressées dans les mêmes délais à l’Ingénieur du marché et à l’Autorité Contractante.

2. Le co-contractant adressera toutes notifications écrites ou correspondance à l’ingénieur, avec copie au Chef de service du Marché et à l’Autorité Contractante.

Article9:Ordres de service
9.1  L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Co-contractant par le Chef Service du Marché avec copie est à l’Autorité Contractante, au Maitre d’Ouvrage, à l’Ingénieur du marché.

9.2 Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef Service du Marché au Cocontractant  avec copie au Maitre d’Ouvrage (Autorité Contractante), à l’Ingénieur du marché, et à l’Organisme Payeur après avis de la Commission Communale des Marchés Publics. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

9.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par l’ingénieur du marché et notifiés au Co-contractant le Chef de service du Marché avec copie à l’Autorité Contractante.

9.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Co-contractant par le Chef de service du Marché, avec copie à l’Ingénieur du Marché et l’Autorité Contractante.
9.5.  Le co-contractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas l’entreprise d’exécuter les ordres de service reçus.

Article10:
Lettres commandes  à tranches conditionnelles 
Sans objet.
Article11:Matériel et personnel du fournisseur
Sans objet.
Chapitre II: Clauses financières
Article12:Garanties et cautions
12.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 4% du montant TTC de la lettre commande.

Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification de la Lettre Commande.

Le  cautionnement  sera  restitué,  ou  la  garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des paquets minimums, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du co-contractant.

12.2. Cautionnement de garantie
Sans objet.
12.3. Cautionnement d’avance de démarrage 

Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du co-contractant, il pourra être accordé une avance de démarrage d’un montant au plus égale à trente pour cent (30%) du montant du marché sans justification. Cette avance devra être cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais, et agréé par le Ministre en charge des Finances ou par une hypothèque légale sur un acte notarié. 

Article13:Montant de la Lettre Commande
Le montant de la présente Lettre Commande, tel qu’il ressort du devis estimatif et quantitatif
[Détail ou devis estimatif] ci-joint, est de (en chiffres) (en lettres) francs CFA toutes taxes comprises (TTC);soit:
· Montant HTVA:________(____) francs CFA
· Montant de la TVA:________(___) francs CFA
· Net  à percevoir= HTVA- AIR

Article14:Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement dans le  compte n°_________ ouvert au nom du fournisseur à la banque______________
Article15:Variation des prix
Les prix sont fermes et non révisables
a. Les acomptes payés au prestataire au titre des avances ne sont pas révisables.
b.  la révision est « gelée » à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
Article16:Formules de révision ou d’actualisation des prix 
Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas révisables.

Pour chacun des paramètres, l’indice « o » indique la « valeur de base » à la date du mois précédent celui du dépouillement des plis.

Article17: Formules  d’actualisation  des  prix 
Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas actualisables. 

Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

Article18:Avances
 Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage n’excédant pas 20% du montant de la Lettre Commande  à la demande du prestataire. Cette avance doit être cautionnée à 100% par une banque de 1er ordre ou une assurance agréée par le Ministère en charge des Finances.

Article19 : Paiement
La transmission de tout décompte final et définitif à la Commune de Mindif en vue du paiement sera subordonnée au visa  préalable du MINMAP Compétent Pour cela une copie de l’attachement correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise sur le site de livraison
Article20: Intérêts moratoires
Les intérêts moratoires éventuels sont dus conformément à l’article 166 du décret N° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics.
Article 21 : Pénalités de retard et spécifique
Pénalités de retard 

21.1.  Le  montant  des  pénalités  de  retard  est  fixé comme suit:
a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC de la Lettre Commande de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard du premier   au   trentième   jour   au-delà   du   délai contractuel fixé par la Lettre Commande;
b.  Un   millième  (1/1000è)  du  montant TTC de la Lettre Commande de  base  et de ses avenants éventuels par  jour  calendaire  de  retard au-delà du trentième jour.
21.2.  Le  montant cumulé des pénalités de  retard est  limité  à  dix  pour  cent  (10%)  du  montant TTC  de la Lettre Commande de  base  et de ses avenants éventuels.

Pénalités  spécifique

Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le co-contractant est passible des pénalités particulières suivantes pour  inobservation des dispositions du contrat, notamment :

· Remise tardive du cautionnement définitif ;

· Remise tardive des assurances.

a.  Un quatre millième (1/4000ème) du montant TTC de la Lettre Commande de base par jour calendaire de retard du premier  au  trentième  jour  au-delà  du  délai contractuel fixé par la lettre commande;

b. Un deux  millième  (1/2000ème)  du  montant  TTC  de la Lettre Commande de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

Article 22 : Régime fiscal et douanier 
Conformément au décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des marchés publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment:
· Des  impôts et taxes  relatifs aux bénéfices industriels  et  commerciaux,  y  compris  l’AIR  qui constitue un précompte de l’impôt sur les sociétés ;
· Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;
· Des  droits  et  taxes  attachés  à  la  réalisation  des prestations prévues par le marché :
i. Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de  douanes,  TVA,  taxe informatique);
ii. Des droits et taxes communaux ;
iii. Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
Chapitre III: Exécution des prestations
Article 24 : Consistance des prestations :
· KITS SCOLAIRES ET PEDAGOGIQUES
                                        - PHARMACIE

                                     -KIT HYGIENE
                                     -MATERIELS SPORTIFS
Article 25 : Brevet  
Le Cocontractant garantira le Maître d’Ouvrage contre toute réclamation des tiers touchant à la contrefaçon ou à l’exploitation non autorisée d’un brevet, d’une marque ou de droits de création industrielle résultant de l’emploi des fournitures ou de leurs composants.
Article26:Lieu et délais de livraison 
25.1. Le lieu de livraison est l’Hôtel de ville de Mindif.
25.2. Le délai de livraison des  prestations objet de la présente Lettre Commande est de deux (02) mois.
25.3. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.
Article27: Rôles et responsabilités du fournisseur
Le Cocontractant a pour mission d’assurer la fourniture des biens tels que décrits dans les Spécifications techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément à la présente Lettre Commande aux règles et normes en vigueur.
Article28: Transport et assurances 
281. Emballage pour le transport
Le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les fournitures proposées soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligence pour  réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.
28.2. Assurance
Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu'au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le Fournisseur.
Article29: Essais et services connexes 
Les machines doivent  être installées et essayées à la charge du Cocontractant conforment aux dispositions du CCAG des fournitures.

Article30: Service après-vente et consommables
Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d’une défectuosité ou d’une altération précoce du matériel sont à la charge du fournisseur

Chapitre IV: De la réception

Article31: Réception
31.1 Réception technique
Avant la réception définitive, Le Cocontractant demande par écrit au Maitre d’Ouvrage (l’Autorité Contractante), l’organisation d’une réception  technique sanctionnée par un PV,  avec copie au Chef Service des Marchés, et à l’ingénieur du Marché. 

La commission de réception Technique sera composée ainsi qu’il suit :
· Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Mindif ou son Représentant_________ Président
· L’Ingénieur  du  marché  est  le        Délégué Départemental  de  Domaines,  Cadastre,  et  des  Affaires  Foncières du Mayo-Kani  accompagné  de  IAEB de Mindif (bénéficiaire); __________Rapporteur ;

· Le Chef Service du Marché est le Secrétaire Général  __________ Membre;

· Le fournisseur__________ Membre.

31.1 Réception définitive 
La Commission de réception provisoire et définitive sera composée des membres suivants:
· Président : 
Le Maire de la Commune de Mindif ou son représentant,

· Rapporteur : le Délégué Départemental de Domaines, Cadastre, et des Affaires Foncières du Mayo-Kani accompagné de IAEB de Mindif (bénéficiaire); 

Membres : 

· Le Secrétaire Général de la Commune de MINDIF, 
·  Le comptable-matières; 
·  Le Fournisseur ou son représentant, 
Observateur : Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Kani.
Les membres de la Commission de réception sont convoqués au moins Huit jours avant la date de réception, le Prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins Huit(10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister ou de s’y faire représenter.
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La Commission examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des prestations s'il ya lieu.
Le procès-verbal de réception  est signé séance tenante par tous les membres de la commission.
NB : Tout représentant d’un membre doit se munir d’un mandat  dument signé par le titulaire lors de la  réception.

Article32: Délai de garantie 
Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d’une défectuosité ou d’une altération précoce du matériel sont à la charge du fournisseur. Ce délai est de 06 (six) mois à compter de la date de réception définitive.

Chapitre V : Dispositions diverses
Article 34 : Résiliation de la Lettre Commande
La Lettre Commande peut être résiliée comme prévu à la section III Titre IV du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées  aux  articles  57,  58  et  59  du  CCAG, notamment dans l’un des cas ci-après:

1. Retard de plus de15jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des prestations de plus de 7jours calendaires;
2. Retard dans les prestations entraînant des pénalités au-delà de10% du montant des prestations;
3. Refus de la reprise des prestations non conformes;
4. Défaillance du fournisseur.
Article35:Cas de force majeure
· Grève ;

· Inondation ;

· Incendie.
Article  36: Différends et litiges
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivant  le Décret N° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics.
Article37:Edition et diffusion de la présente Lettre Commande
Dix(10) exemplaires de la présente Lettre Commande seront édités par les soins du Cocontractant et fournis à l’Autorité Contractante.

Article38 et dernier: Entrée en vigueur de la Lettre Commande
La présente Lettre Commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Elle entrera en vigueur dès notification au fournisseur par cette dernière

Page ______ et dernière de la LETTRE-COMMANDE No ____/LC/C-MNDIF/CIPM/AG/2023 DU PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°017/DC//R-EN/D-MK/C-MINDIF/CIPM/AG/2023 DU 03/04/2023 POUR L’ACQUISITION DU MATERIEL ET DES FOURNITURES SCOLAIRES DANS LA COMMUNE DE MINDIF
Titulaire : _______________________________________________________________, 
DELAI D’EXECUTION:         02 mois

Montant : 
	· TOTAL HORS TAXES :
	_____________

	· TVA (19, 25 %) :
	_____________

	· I.R (2,2% ou 5,5%) :
	_____________

	· TOTAL TTC :
	_____________

	· NET A PERCEVOIR :
	_____________


	Lue et approuvée par 

le co-contractant,

____________________, le ____________
	Signée par l’autorite contractante,
Mindif, le ____________

	ENREGISTREMENT,


Pièce   N° 9:   LISTE DES BANQUES AGREES ET HABILITEES A EMETTRE    DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS AU CAMEROUN

 
LISTE DES BANQUES ET DES COMPAGNIES D’ASSURANCES AGREES HABILITEES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS

I BANQUES

1. Afriland  First   Bank (FIRST   BANK), BP: 11 834, Yaoundé;

2. Banque Atlantique Cameroun(BACM), BP: 2 933, Douala;
3. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK), BP: 600, Douala;

4. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit(BICEC), BP: 1925, Douala;

5. CitiBank Cameroun(CITIGROUP), BP: 4 571, Douala;

6. Commercial Bank of Cameroon(CBC), BP: 4 004, Douala;

7. Ecobank Cameroun(ECOBANK) BP: 582, Douala;

8. National Financial Credit Bank(NFC-Bank), BP: 6 578, Yaoundé;

9. Société commerciale de Banques Cameroun (SCB-Cameroun), BP: 300, Douala;

10. Société Générale de Banque au Cameroun(SGC), BP: 4 042, Douala;

11. Standard Chartered  Bank Cameroon(SCBC), BP: 1 784, Douala;

12. Union Bank of Cameroon PLC(UBC), BP: 15 569, Douala;

13. United Bank for Africa(UBA), BP: 2 088, Douala;

14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), BP: 1262, Yaoundé;

15. Bank of Africa Cameroon (BOA CAMEROON), BP: 4593 Douala.

II- COMPAGNIES D’ASSURANCES
16. Chanas assurances; BP: 109, Douala;

17. Activa Assurances, BP: 12 970, Douala;

18. Assurance et Réassurance Africaine(AREA) S.A. BP : 1531, Douala.

19. PRO ASSUR S.A. BP : 5965, Douala.

20. Zenithe Insurance, BP: 1540, Douala.

21. Atlantique Assurance BP : 2933 Douala

22. Beneficil General Assurance SA BP : 2328 Douala.

23. CPA SA BP : 54 Douala ;

24. NSIA SA Assurance BP 2759 Douala 

25. SAAR SA BP : 1011 Douala ;

26. SAHAM Assurance SA BP : 11315 Douala.

                                                                                   TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES
DEMANDE DE COTATION

N°017/DC/ R-EN/D-MK / C-MINDIF/CDPM/AG /2023 DU 03/04/2023
Relative à  POUR L’ACQUISITION DU MATERIEL ET DES FOURNITURES SCOLAIRES DANS LA COMMUNE DE MINDIF
"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement".

Date limite de remise des offres : ……………………………………………
	N°
	Noms des Soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’Offre
	Livraison
	Prix Total TTC
	Observations

	
	
	
	OUI
	NON
	Délai
	Lieu
	
	

	1


	
	
	
	
	
	
	
	

	2


	
	
	
	
	
	
	
	

	3


	
	
	
	
	
	
	
	

	4


	
	
	
	
	
	
	
	


Membres de la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Mindif : 

	Noms
	Fonctions
	Signatures
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DEMANDE DE COTATION


N° 017 /DC/R-EN/D-MK/C- MINDIF/CIPM/AG/2023 DU 03/04/2023 POUR L’ACQUISITION DU MATERIEL ET DES FOURNITURES SCOLAIRES (PAQUET MINIMUM), DANS LA COMMUNE DE MINDIF, DEPARTEMENT DU MAYO – KANI, REGION DE L’EXTREME –NORD
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MINDIF, le__________________





Le Maire de MINDIF, Autorité contractante



































Ampliations:


       - PREFET/MK/Klé (pour infos)


- DD MINMAP/MK / KLE (pour affichage)


- PRESIDENT/ CIPM (pour information)


- ARMP (pour publication au JDM)


- AFFICHAGE /ARCHIVES/CHRONO
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